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ARTICLE 13 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de supprimer la délivrance de plein droit de la carte de résident 
permanent après deux renouvellements de la carte de résident ou de la carte de résident portant la 
mention « résident de longue durée-CE ».

En effet, il ne saurait y avoir de caractère automatique dans la délivrance de la carte de résident 
permanent.


